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 PRESENTATION 

 Définition de l’opération 

La SAIEM DRAGUIGNAN envisage la restructuration et la rénovation d’un bâtiment en R+3 sur un niveau 

de cave établi 15 Allées d’Azémar sur la commune de DRAGUIGNAN. 

 

Les principaux intervenants du projet sont : 

 Maître d’ouvrage : SAIEM DRAGUIGNAN (sophie.perrymon@saiem-draguignan.fr)  

 Contrat – Mission géotechnique 

À la demande de la SAIEM DRAGUIGNAN (Maitre d’Ouvrage), GEOTECHNIQUE SAS a été mandaté afin 

de réaliser une mission géotechnique. Notre offre d’étude géotechnique référencée ICe2022-03-698/2 a été 

acceptée le 18/12/2023. 

 

Il s’agit d’une étude géotechnique de conception G2-phase PRO selon la norme AFNOR NF P 94-500 de 

novembre 2013 relative aux missions géotechniques.  

Les objectifs de cette mission géotechnique de conception phase Projet (G2 PRO) sont les suivants : 

 Reprendre le programme d’investigations réalisé en phase avant-projet. 

 Définir les hypothèses de calcul retenues en phase PRO (modèle géotechnique, modèle 

hydrogéologique, sismicité, phasage de travaux, …). 

 Définir les principes généraux de construction retenus en phase PRO (terrassements, fondations,). 

 Mener le prédimensionnement des ouvrages géotechniques du projet (fondations, terrassements,).  

 Préciser les conditions de terrassements associées à la réalisation du projet. 

Il convient de rappeler que les aspects non exhaustifs suivants ne font pas partie de la mission : 

 L’étude de réaménagement et rénovation intérieure du bâtiment existant (hors fondations) ; 

 Les études hydrogéologiques et hydrauliques ; 

 Les études environnementales éventuelles (diagnostic de pollution, voisinage, etc…) ; 

 La reconnaissance des anomalies géotechniques en dehors de l’emprise des investigations. 

 

Concernant les eaux souterraines, les informations hydrogéologiques intégrées à la présente mission sont 

limitées à l’enquête documentaire générale et au report des niveaux d’eaux mesurés en cours 

d’investigations.  Si ces éléments peuvent être de nature à induire un éventuel impact sur le projet, une étude 

hydrogéologique spécifique pourra être réalisée dans les phases ultérieures d’études en adéquation avec les 

objectifs et les enjeux au regard du projet. 
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 Cadre réglementaire 

Les textes normatifs et documents de référence appliqués dans le cadre de cette étude sont les suivants 

(liste non exhaustive) : 

 Eurocode 7 (NF EN1997-1) – Calculs géotechniques 

 Norme NF P94-261 – Calcul Géotechnique – Fondations superficielles (juin 2013) 

 Normes AFNOR en vigueur concernant les travaux de sondages et essais in-situ. 

 Caractéristiques du projet 

D’après les plans projets transmis en Novembre 2023, il est envisagé la restructuration et la rénovation du 

bâtiment existant (renforts des planchers, réfection de toiture, création d’un escalier extérieur…).  On trouvera 

ci-dessous une vue en plan et coupe transversale du projet. 
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 Documents communiqués 

 

Document Fourni par  Référence Date 

Plan de masse existant (PRO) SAIEM 1A 21/11/23 

Plan de masse projet (PRO) SAIEM 2A 21/11/23 

Coupe existante (PRO) SAIEM 3A 21/11/23 

Coupes projets (PRO) SAIEM 4A 21/11/23 

Façade Nord (PRO) SAIEM 5A 21/11/23 

Façade Sud (PRO) SAIEM 6A 21/11/23 

Plans Toitures (PRO) SAIEM 7A 21/11/23 

Hypothèses fondations (PRO) BET BIM 01A-PRO 22/12/23 

Plans RDC / R+1 / R+2 / R+3 BET BIM 

02A-PRO 

03B-PRO 

04B-PRO 

05B-PRO 

06B-PRO 

22/12/23 

 Rappels G2 AVP – contextes géologiques & risques naturels 

 

L’enquête bibliographique relative au site a été présentée dans le rapport d’étude G2 AVP de Juin 2022. Il 

conviendra de s’y référer pour en connaitre le détail. A toutes fins utiles, nous rappelons ci-après les 

caractéristiques principales du site : 

 

 Topographie : Niveau altimétrique de la zone d’étude coté vers +177 m NGF, 

 Contexte géologique : D’après la carte géologique de la zone d’étude au 1/50000, et les sondages 

réalisés en G2 AVP, la succession lithologique est la suivante : 

o Des remblais d’aménagement anthropiques issus de travaux antérieurs, 

o Des alluvions récentes de fonds de vallées représentées par des dépôts argilo-sableux à 

passées graveleuses voire blocs, 

o D’avantage en profondeur, un substratum triasique constitué d’argile, marnes et calcaires. 

 Aléa sismique : Zone de sismicité 3 (aléa modéré), 

 Aléa retrait-gonflement des argiles : Zone d’aléa « moyen » au sens de la cartographie B.R.G.M 

(3/4), 

 Aléa mouvement de terrain : Le secteur n’est pas exposé. Néanmoins, deux effondrements et 

cavités sont référencés à moins de 500 m du site dans un contexte géologique différent (Trias 

gypseux), 

 Aléa inondation : Le secteur est exposé à un risque modéré d’inondation avec des dispositions 

spécifiques à respecter.  
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 SYNTHESE GEOTECHNIQUE 

 Investigations géotechniques 

Les investigations géotechniques menées en phase AVP (2022), ont consisté en : 

 

Type de sondage Référence Prof. / TN 
Commentaires 

Essais au pénétromètre dynamique 
portatif  
Norme NF P94-115  
Méthode : DPM 30  

P1 2.7m  

 

 

Arrêt au refus 

P2 4.7m 

P3 5.1m 

P4 3.4m 

P5 2.9m 

P6 3m 

Fouilles manuelles de dégagement 

de fondation  

RF1 0.12m 

Assise de fondation 

atteinte  

RF2 0.2m 

RF3 0.2m 

RF4 0.28m 

RF5 0.10m 

RF6 0.2m 

 

L’investigation géotechnique menée en phase PRO (2023), a consisté en : 

 

Type de sondage Référence Prof. / TN 
Commentaires 

Sondage pressiométrique 

Norme NF EN ISO 22476-4 

Méthode de forage : tarière hélicoïdale 

continue Ø 63 mm  

SP1 12.00 
6 essais pressiométriques 

réalisés 

 

Les résultats détaillés des sondages sont insérés en annexe 4. 
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 Lithologie 

La succession lithologique identifiée dans les investigations géotechnique est la suivante (ordonnées de haut 

en bas) : 

 

Nous rappelons que les essais et sondages de la mission G2 AVP ont été réalisés depuis la base du sous-

sol (cote altimétrique de l’ordre de +175mNGF). A contrario, le sondage pressiométrique réalisé dans le cadre 

de la G2 PRO a été réalisé sur la place de parking devant le bâtiment existant à le cote altimétrique de l’ordre 

de +176.80 m NGF. Les formations observées depuis la base du sous-sol sont les suivantes, sous quelques 

centimètres de graves : 

 

 R : Enrobé 

 Profondeur de la base au droit des investigations : 0.15 m au maximum par rapport au terrain 

naturel, 

 
 

 S1 : Argiles limoneuses à argiles sablo-graveleuses (alluvions supposées) 

 Profondeur de la base au droit des investigations : 6.50 m au maximum par rapport au terrain 

naturel, 

 Caractéristiques mécaniques modérées à bonnes  

o Résistance dynamique de pointe : 4 < qd < 10 MPa, 

o Pression limite : 1.25 ≤ pl* ≤ 1.42 MPa, 

o Module pressiométrique (EM) : 11 ≤ EM ≤ 17 MPa 

 

Des blocs volumineux (ou toit du substratum triasique) ont vraisemblablement provoqué le refus de 

pénétration des essais entre 2.7m et 5.1m de profondeur pour des valeurs de résistance dynamique qd 

supérieures à 30MPa. 

 

 S2 : Argiles graveleuses et à blocs très compactes (alluvions supposées) 

 Profondeur de la base au droit des investigations : >12.00 m au maximum par rapport au terrain 

naturel, 

 Caractéristiques mécaniques modérées à bonnes  

o Pression limite : 2.70 ≤ pl* ≤ 2.78 MPa, 

o Module pressiométrique (EM) : 31 ≤ EM ≤ 33 MPa 

 Hydrogéologique / perméabilité 

Aucun niveau d’eau n’a été recoupé par les sondages réalisés en période d’étiage.  

Cependant, des circulations d’eaux (voire une véritable nappe d’eau) sont probables au sein de ces 

formations alluvionnaires de fonds de vallée.  

 

Nous rappelons que le site présente également un risque modéré d’inondation (cf. plan de zonage du PPRi 

de 2014).  

Des phénomènes d’inondation par ruissellements urbains peuvent également se produire lors d’épisodes 

méditerranéens intenses.  
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 Conditions sismiques 

Zone de sismicité : agr = 1.1m/s² 

Classe de sol C : S= 1.5 

Catégorie d’importance de bâtiment II (ϒl = 1) 

Risque de liquéfaction : Négligeable. 

 Reconnaissances de fondations du bâtiment existant 

Des fouilles de reconnaissance des fondations ont été réalisées dans le sous-sol selon le plan de repérage 

transmis lors de la consultation. 

 

Les coupes des fouilles de reconnaissance des fondations sont présentées en annexe4. Le tableau inséré 

ci-après présente les principaux résultats : 

 

Excavation RF1 RF2 RF3 RF4 RF5 RF6 

Ouvrage concerné 
(mur refend 

partie centrale) 

Refend 

secteur 

Sud 

Refend 

secteur 

Nord 

Façade 

Nord-Est 

 Mur 

mitoyen 

Sud 

Mur 

mitoyen 

Nord 

Type de fondation Filante supposée 

Cote du terrain en tête des 

sondages (m N.G.F.) 
≈+175mNGF 

Débord extérieur (m) Non non non non non non 

Épaisseur de semelle (m) 0.12m 0.2m 0.2m 0.28m 0.1m 0.2m 

Hauteur du soubassement 

(m) 
Pas de soubassement 

Profondeur d’assise (m) 0.12m 0.2m 0.2m 0.28m 0.1m 0.2m 

Sol d’assise 

correspondant 
Argiles sablo-graveleuses 

Présence d’eau Non non non non non non 

 

Remarque : En raison des emprises restreintes disponibles ces reconnaissances sont limitées. Les relevés 

effectués sont ponctuels et ne représentent pas la totalité des fondations existantes. Des variations de 

géométrie et de profondeur sont donc possibles. Des reconnaissances complémentaires seront 

probablement nécessaires en phase PRO et EXE. 

 Surcharges 

Selon la note d’hypothèses établie par le BET BIM, le taux de travail du sol est : 

 3 Bars à l’ELS sous les fondations existantes, 

 2.5 Bars à l’ELS sous les nouvelles fondations, 

 60 kg/m² pour le radier. 
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 ETUDE DU PROJET 

 Contraintes du site 

Les principales sujétions à retenir pour la réalisation du projet sont liées aux éléments principaux suivants : 

 Présence d’un bâtiment reposant, selon les données des fouilles de reconnaissance de fondation, 

sur un système de fondations de type semelles filantes ancrés entre 0.12 et 0.28 m de profondeur 

par rapport au niveau bas du sous-sol, 

 La présence d’une assise lithologique caractérisé par des argiles limono-graveleuses dont les 

caractéristiques géomécaniques sont bonnes, 

 L’absence d’une nappe, 

 Un secteur situé en zone inondable, 

 Un secteur situé à moins de 500 m de plusieurs effondrements, 

 Un secteur situé dans une zone d’aléa moyenne vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles, 

 

Lors de notre intervention pour le repérage des réseaux le 25 Janvier 2023, nous avons reçu des informations 

concernant le rejet des eaux du bâtiment 13 bis situé en avoisinants du bâtiment faisant l’objet de ce rapport. 

 

Il semblerait que l’évacuation des eaux du bâtiment 13 bis ne soit pas raccordé convenablement aux 

différents réseaux d’eau présents sous la voirie et trottoir de l’Allée d’Azemar. D’après les informations 

recueillies, différents tests ont été réalisés pour identifier sur quels réseaux les eaux sont rejetés (suivis par 

fluorescence, etc…) sans suite. 

 

Les eaux de rejets pourraient très bien se faire sous les sous-sol des bâtiments 13bis et 15 de l’Allée 

d’Azemar. 

 Modèle géotechnique et hydrogéologique retenu 

Le modèle géotechnique a pour but de fixer la coupe de sols et les propriétés mécaniques caractéristiques 

que nous avons retenues pour chaque faciès, en vue de réaliser les calculs de prédimensionnement des 

ouvrages géotechniques. 

 

Les paramètres indiqués dans le modèle sont les plus représentatifs au regard des résultats des essais, des 

hétérogénéités observées dans chaque sol et du nombre d’essais. 

 

Les caractéristiques retenues sont données dans le tableau ci-après : 

Id. Description 

Profondeur de la 

base au droit des 

investigations (m) 

Valeurs pressiométriques Résistance 

de pointe 

qd (MPa) 

α 
pl* (MPa) EM (MPa) 

S1 
Argiles sablo-

graveleuses 
6.50  1.25 à 1.42 11 à 17 

5 MPa à 30 

MPa 

(refus) 

2/3 

S2 

Argiles 

graveleuses à 

blocs 

> 12.00 2.70 à 2.78 31 à 33 - 2/3 

pl : pression limite nette / EM : Module pressiométrique / α : Coefficient rhéologique du sol 

qd : résistance dynamique de pointe 
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Note importante : la profondeur et la cote altimétrique des différentes limites de couches étant variables, elles 

seront considérées au cas par cas en fonction du type de structure considéré et du modèle de calcul le plus 

pertinent (type « modèle de terrain » ou sondage spécifique). 

 

En absence de données historiques suffisantes concernant les eaux souterraines, les niveaux 

piézométriques caractéristiques nécessaires au projet, notamment le niveau des eaux exceptionnelles - EE, 

le niveau des eaux hautes – EH, le niveau des eaux fréquents - EF, ne sont pas connus. La détermination 

de ces niveaux doit être effectuée dans le cadre d’une étude hydrogéologique spécifique indépendante des 

études géotechniques. 

 Terrassements en déblais 

La réalisation du projet n’impliquera pas d’exécution de terrassements en déblais, hormis l’ouverture des 

nouvelles fouilles de fondations, des éventuelles reprises en sous-œuvre des fondations existantes (sous 

réserve que leurs assises et dimensions aient été confirmées au préalable). 

 

Avant tout travaux de terrassement en déblai, il conviendra d’identifier si les eaux rejeté par le bâtiment 13bis 

n’a pas d’impact sur les fondations existants. Il est for probable, d’après les informations recueillies, que l’eau 

du bâtiment 13 bis soit rejeté sous le bâtiment 15 faisant l’objet du présent rapport. 

 

Important : l’étude des conditions de stabilité des travaux de démolition ne fait pas partie de notre mission. 

Elle peut faire l’objet d’une étude spécifique (mission de type G5). Des précautions devront être prises afin 

de ne pas engendrer de mouvement de terrain ni de dommages envers les ouvrages existants à conserver 

et avoisinants. 

 Réaménagements 

Il est rappelé que selon la note d’hypothèses du BET BIM, il est seulement prévu de faire un rattrapage au 

gros béton et adaptation en redens pour les fondations à des niveaux différents. 

 Fondations semelles filantes 

 Ancrage et taux de travail du sol 

Tel qu’il l’a été présenté au stade G2 AVP nous retiendrons une solution de semelles superficielles pour 

l’ensemble du projet. L’assise des fondations sera intégralement reportée dans les argiles graveleuses de 

la formation S1. 

Etant donné que la hauteur du sous-sol est de l’ordre de 1.8m à 2.00 m, les fondations ainsi que le 

rattrapage des fondations existantes seront ancrées vers 2.30 m de profondeur par rapport au terrain 

actuel. 

Pour cette hypothèse d’ancrage, le BET BIM a fixé les capacités portantes maximales suivantes : 

 Pour les nouvelles fondations : 

o Rv;d ELS = 250 kPa. 

o Rv;d ELU = 410 kPa. 
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 Pour les fondations existantes : 

o Rv;d ELS = 300 kPa. 

o Rv;d ELU = 490 kPa. 

 

Les semelles filantes prévues dans le cadre de ce projet sont de différentes dimensions (0.45 m / 0.50 

m / 0.55 m de largeur). 

 Cas particulier de la règle d’échappée 

Les fondations ancrées à différents niveaux altimétriques devront respecter une pente maximale de 3H/2V 

entre assise. 

 Vérification des semelles et tassements 

Les configurations de fondations du BET sont faites en prenant en compte une contrainte de calcul ELU de 

0.250 MPa pour les nouvelles fondations et 0.300 MPa pour les fondations existantes. 

Les tassements attendus (selon prédimensionnement à l’aide du logiciel FOXTA) sous fondations sont de 

l’ordre de : 

Dimensions SF 

(m) 
Contraintes (kPa) Tassements (cm) 

0.45 

250 

≈1cm 

0.50 ≈1cm 

0.55 ≈1cm 

0.45 

300 

≈1.2cm 

0.50 ≈1.2cm 

0.55 ≈1.2cm 

 

On veillera à ce que les éventuelles poches de limons mous et/ou surépaisseur de remblais en fond de fouille 

soient purgées et substituées au gros béton. Le suivi d’exécution G3 aura pour objet de contrôler la bonne 

exécution des travaux géotechniques. 

Dans tous les cas les tassements différentiels engendrés par la variation des dimensions des semelles 

filantes sont négligeables et n’auront aucuns impacts sur le projet. 
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 Dispositions constructives 

Un contrôle des fonds de fouilles sera nécessaire afin de vérifier la continuité de l’horizon d’assise retenu et 

l’homogénéité des fonds de fouilles (mission G4 – Supervision de suivi d’exécution). 

Le dimensionnement des fondations est du ressort du BET structure. Cependant, les points suivants sont à 

signaler : 

 La largeur des fondations doit être supérieure à 0.45 m pour des semelles filantes pour des raisons 

de bonne exécution (cela permet d’assurer un enrobage correct des armatures standards). 

 En cas de deux bâtiments ou de deux parties d’un même bâtiment, fondés de façon différente ou 

présentant un nombre de niveaux différent, il conviendra de s’assurer que la structure peut s’adapter 

sans danger aux tassements différentiels qui pourraient se produire. Dans le cas contraire, un joint 

de construction intéressant toute la hauteur de l’ouvrage, y compris les fondations elles-mêmes 

devra être prévu. 

 

Rappelons que les travaux de fondation devront être soigneux et nécessiteront des adaptations de 

phasage au voisinage de semelles existantes pour éviter tout risque de déchaussement (travail par 

plots, blindage éventuel, etc…). 

Des dispositifs de pompage ponctuel avec blindage seront à prévoir en cas de recoupement de la 

nappe. 

 

A noter que l’exécution des fondations doit également respecter les prescriptions du DTU 13-11 en date de 

septembre 2019. 

 

Des sur-profondeurs du toit de la couche d’ancrage sont toujours possibles et pourront nécessiter un 

rattrapage additionnel en gros béton (surconsommations de béton). 

 

Les poches molles ou décomprimées qui subsisteraient en fond de fouille seront purgées et comblées au 

gros béton.  En cas de venues d’eau ou de nappe, la réalisation des fouilles nécessitera un blindage des 

parois voire un dispositif de pompage pour évacuer les eaux du fond de fouille. 

 

Les eaux de pompage seront évacuées vers un exutoire adapté. 
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 Cas particulier du radier (cage d’ascenseur) 

 Tassements 

Il est prévu un radier en partie centrale d’environ 3.00 m de côté pour une surface de 9m² avec une surcharge 

prévu de 60kg/m². 

 

En prenant en compte une épaisseur de radier de 0.30 m nous obtenons des tassements négligeables. 

 

 Ce radier devra se reposer sur une couche de forme granulaire d’environ 0.30 m d’épaisseur, soigneusement 

mise en œuvre ; un géotextile assurera la transition « terrain encaissant/couche de forme ». 

 Dispositions constructives 

Les choix constructifs ne peuvent être faits que par le BET structure mais les points suivants sont toutefois à 

signaler : 

 Mise en place recommandée d’une bêche périphérique coulée à pleine fouille afin de limiter un 

éventuel glissement horizontal du radier et de respecter la garde de gelée ; 

 Il appartient au BET structure de vérifier que les tassements déterminés précédemment sont 

acceptables par l’ouvrage et les avoisinants ; 

 Les points durs (anciennes maçonneries, blocs rocheux, affleurements, etc…) seront, selon le cas 

(visite de chantier par un géotechnicien nécessaire), éliminés, pontés ou décaissés de façon à 

permettre une intercalation de matelas sableux mono-granulaire d’au moins 40 cm d’épaisseur entre 

la sous face du radier et le point dur. 

 Protection contre les eaux 

Le projet devra respecter les prescriptions du règlement du Plan de Prévention Inondation de 2014. 

 

Les conditions d’étanchéité du vide sanitaire devront être définies par le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre 

et le bureau de contrôle en fonction de la destination des ouvrages qui y seront intégrés. Selon les attentes, 

il sera envisagé soit un drainage classique des parties enterrées soit un cuvelage étanche (à définir selon les 

attentes du Maître d’Ouvrage). 

 Protection vis-à-vis du risque sismique 

Afin de se conformer aux prescriptions de l’Eurocode 8, les dispositions générales à respecter en zone 

sismique supérieure à 1 sont les suivantes : 

 Système de fondation homogène sous un même corps de bâtiment . 

 Encastrer fortement les fondations dans les sols meubles et veiller à ce que l’assise soit horizontale. 

 Préférer la présence de niveaux enterrés homogènes sur l’emprise de la construction. 

 Encastrer toutes les fondations dans une même couche géologique. 

 Ne pas fonder les ouvrages sur des sols liquéfiables. 

 Rigidifier la structure d’assise des ouvrages (à définir par le BET Structure). 

 

 



DRAGUIGNAN (83) – 15 ALLEES D’AZEMAR 

Rénovation d’un bâtiment en pôle médical 

 
 
   
ICe2022-03-698-G2 PRO – Etude géotechnique de conception phase « PRO » PAGE 13 

  

 CONDITIONS GENERALES DE VALIDITE DU RAPPORT 
 

Il est du ressort de la maitrise d’ouvrage de s’assurer que la stabilité des ouvrages et des sols avoisinants le 

projet est assurée pendant et après la réalisation des travaux.  

 

Ce rapport retranscrit l’étude effectuée par GEOTECHNIQUE SAS dans le cadre de la mission géotechnique 

(G2 PRO).  

 

Les conclusions de notre rapport sont valables sous réserve des conditions générales des missions 

géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en annexe 1 (norme NF P94-500 de novembre 

2013).  

Au stade des travaux, une mission de supervision d’étude et de suivi géotechnique d’exécution G4 doit être 

confiée à un géotechnicien pour :  

 valider les méthodes de construction, ainsi que les adaptations et optimisations des ouvrages 

géotechniques, proposées par l’entreprise,  

 vérifier le dimensionnement des ouvrages géotechniques de l’entreprise, 

 valider le programme d’auscultations et d’investigations proposé par l’entreprise,  

 s’assurer du bon comportement des ouvrages et des avoisinants en cours de travaux, et de la maîtrise 

par l’entreprise des éventuels aléas résiduels dans le cadre de la mission d’étude et de conception 

G3 qui reste à sa charge. GEOTECHNIQUE SAS est à la disposition du maître d’ouvrage pour réaliser 

ces missions. 

 

GEOTECHNIQUE SAS reste donc à la disposition de la Maitrise d’Ouvrage pour tout renseignement 

complémentaire et pour la réalisation des missions ultérieures (G4 notamment). 
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   Extrait de la norme NF P94-500 de novembre 2013 

 



DRAGUIGNAN (83) – 15 ALLEES D’AZEMAR 

Rénovation d’un bâtiment en pôle médical 

 
 
   
ICe2022-03-698/2 – G2 PRO – Etude géotechnique de conception phase PROJET ANNEXES 

  

 

 

 

 



DRAGUIGNAN (83) – 15 ALLEES D’AZEMAR 

Rénovation d’un bâtiment en pôle médical 

 
 
   
ICe2022-03-698/2 – G2 PRO – Etude géotechnique de conception phase PROJET ANNEXES 

  

 Conditions de validité de l’étude 
 

1 - Le présent rapport et ses annexes sont indissociables. Il est basé sur un nombre limité de sondages 

et de mesures et sur les renseignements concernant le projet remis à GEOTECHNIQUE SAS au moment 

de la reconnaissance géotechnique. L'analyse et les recommandations soumises dans ce rapport sont 

basées sur les résultats obtenus à partir des sondages dont l'emplacement est indiqué sur le plan 

d'implantation joint en annexe, et sur toutes les informations données dans ce rapport. 

 

2 - Ce rapport ne peut pas prendre en compte les variations éventuelles entre sondages. L’étude de sol 

étant basée sur un nombre limité de sondages, la continuité des couches de sols entre sondages ne 

peut être garantie et une adaptation du projet de fondation en fonction de l’hétérogénéité des sols est 

normale et ne peut être reprochée à GEOTECHNIQUE SAS.  

 

3 - Toute étude réalisée à partir d’une esquisse ou d’un plan de principe nécessitera une seconde étude 

spécifique adaptée au projet retenu. Le but de ce rapport est limité au projet et à la localisation décrite 

ci-avant.  

 

4 - Tout changement d’implantation ou de structure des constructions par rapport aux hypothèses de 

départ sera communiqué à GEOTECHNIQUE SAS qui donnera ou non son accord, selon que ces 

changements modifient les conclusions de l’étude.  

 

5 - Les éléments nouveaux mis à jour en cours des travaux de fondations et non détectés lors de la 

reconnaissance devront être signalés à GEOTECHNIQUE SAS afin d’étudier les adaptations 

nécessaires.  

 

6 - Nous recommandons que toutes les opérations de construction en relation avec les terrassements 

et les fondations soient inspectées par un ingénieur géotechnicien afin d'assurer que les dispositions 

constructives soient totalement accomplies pendant les travaux. 
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   Implantation des investigations 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SP1 : Sondage pressiométrique 

SP1 
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   Coupes des sondages 
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RF3  

Sables Argileux     

Mur 

0.06m 

0.26m 
0.10m 0.20m 

Dalle Béton    
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Blocs massifs    

0.10m 
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   Compte-rendu du repérage réseau 
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